
Ateliers et Chantiers d'Insertion sur 2024-2025

Opérateurs
Coût de

l'opération

Financement

départemental
FSE

Autres 

financements

publics et privés

Autofinancement

ou recettes
Avance FSE

ILOZ - MAISON DE SERVICES ET DE L'EMPLOI 232 548,97 € 80 184,00 € 88 367,00 € 17 167,80 € 46 830,17 € 44 183,50 €

COMMUNAUTE DE COMMUNE BRETAGNE 

ROMANTIQUE
281 033,03 € 40 092,00 € 105 970,75 € 19 344,00 € 115 626,28 € 52 985,38 €

TOTAL 513 582,00 € 120 276,00 € 194 337,75 € 36 511,80 € 162 456,45 € 97 168,88 €

Ressources

ANNEXE 1/3 - PLANS DE FINANCEMENT



 

 

[Logo 2]                       [Logo 1] 

Ex : Préfecture, autre              Ex : DREETS, Conseil départemental, autre 

 

 

Convention relative à l’octroi d’une subvention [FSE+ 

FTJ] au titre du [Libellé du programme]. 

 

 

N° Ma Démarche FSE+ : [Numéro de l’opération] 

Année(s) : [Années de « Période prévisionnelle de réalisation du projet » de l'opération, exemple : 

2021, 2022, 2023] 

Nom du bénéficiaire [Raison social de l’établissement bénéficiaire] 

 

Vu le règlement (UE) n°2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 portant 

dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds 

social européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition juste et au Fonds 

européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, et établissant les règles 

financières applicables à ces Fonds et au Fonds «Asile et migration et intégration», au Fonds 

pour la sécurité intérieure et à l’instrument de soutien financier à la gestion des frontières et à 

la politique des visas, 

Vu le règlement (UE) 2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 instituant 

un Fonds social européen plus (FSE +), 

Vu le règlement (UE) 2021/1056 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 

établissant un Fonds pour une transition juste, 

Vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 

2018 relatif aux règles financières applicables au budget général de l'Union, modifiant les 

règlements (UE) n°1296/2013, (UE) n°1301/2013, (UE) n°1303/2013, (UE) n°1304/2013, (UE) 

n°1309/2013, (UE) n°1316/2013, (UE) n°223/2014, (UE) n°283/2014 et la décision n°541/2014/UE, et 

abrogeant le règlement (UE, Euratom) n°966/2012, 

Vu le règlement (UE) n°360/2012 de la Commission européenne du 25 avril 2012 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du TFUE aux aides de minimis accordées à des entreprises 

fournissant des services d’intérêt général, prolongé par le règlement (UE) 2020/1474 jusqu’au 31 

décembre 2023, 

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du TFUE aux aides de minimis, prolongé par le Règlement 

(UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020, jusqu’au 31 décembre 2023, 

Vu le règlement général d’exemption par catégorie n°651/2014 de la Commission européenne, 

prolongé par le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 jusqu’au 31 

décembre 2023, 



 

 

Vu le régime exempté n° SA.58981, relatif aux aides à la formation pour la période 2014-2023, 

adopté sur la base du règlement général d’exemption par catégorie n°651/2014 de la Commission 

européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014, modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 

publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, 

Vu le régime exempté n° SA.59106, relatif aux aides en faveur des PME pour la période 2014-

2023, adopté sur la base du règlement général d’exemption par catégorie n°651/2014 de la 

Commission européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014, modifié par les règlements 2017/1084 

du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE du 7 

juillet 2020, 

Vu le régime exempté n°SA.58982, relatif aux aides en faveur de l’emploi des travailleurs 

défavorisés et des travailleurs handicapés pour la période 2014-2023, adopté sur la base du 

règlement général d’exemption par catégorie n° 651/2014 de la Commission européenne, 

publié au JOUE du 26 juin 2014 tel que modifié par les règlements 2017/1084 du 14 juin 2017 

publié au JOUE du 20 juin 2017 et 2020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE du 7 juillet 2020, 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 

et à la libre circulation de ces données, abrogeant la directive 96/46/CE (dit RGPD), 

Vu la décision de la Commission européenne du 20 décembre 2011 n°C(2011) 9380 relative à 

l’application de l’article 106, paragraphe 2, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides d’Etat sous la forme de compensation de service public octroyées à 

certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général, le cas 

échéant, 

Vu la décision de la Commission européenne du 14 mai 2019 n°C(2019) 3452 portant 

orientations pour la détermination des corrections financières à appliquer aux dépenses 

cofinancées par les fonds structurels et le fonds de cohésion lors du non-respect des règles en 

matière de marchés publics, 

Vu la décision de la Commission européenne du 28 octobre 2022 n°C(2022) 7892 portant 

adoption du programme FSE+, 

Ou 

Vu la décision de la Commission européenne du 28 novembre 2022 n°C(2022) 8795 portant 

adoption du programme FTJ, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République et 

son décret d'application n° 2021-1947 du 31 décembre 2021, 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations modifiée, 

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée, 

Vu le décret n° 2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses 

des programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes 

pour la période de programmation 2021-2027, 

Vu l'arrêté du 17 décembre 2020 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 52 des 

départements et de leurs établissements publics administratifs, 

Vu l'arrêté du 17 décembre 2020 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 

applicable aux communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à 

caractère administratif, 

Vu l'arrêté du 17 décembre 2020 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 57 

applicable aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements 

publics administratifs, 



 

 

Vu la convention de subvention globale notifiée en date du xx/xx/XXXX et signée entre [] et [], 

Vu l'attestation de dépôt de la demande de subvention [FSE+/FTJ] en date du xx/xx/XXXX, 

Vu l'avis du Comité de programmation, réuni le xx/xx/XXXX et la notification de l'attribution de 

l'aide en date du xx/xx/XXXX, 

Vu l'avenant à la convention de subvention globale notifié en date du xx/xx/XXXX et signé 

entre [] et [], 

 

Identification des parties  

 

Entre,  

D’une part, l’[organisme intermédiaire / autorité de gestion déléguée] 

Raison sociale : [Raison sociale de l’établissement gestionnaire] 

Numéro SIRET [N° de SIRET de l’établissement gestionnaire] 

Statut juridique [Statut juridique de l’établissement gestionnaire] 

Adresse complète [Adresse complète de l’établissement gestionnaire] 

Code postal – Commune [Code postal – Commune de l’établissement gestionnaire] 

Code INSEE [Code INSEE de l’établissement gestionnaire] 

Représenté(e) par [Civilité Prénom Nom, fonction du représentant légal de l’établissement 

gestionnaire] 

   Ci-après dénommé « le service gestionnaire » 

 

Et d’autre part, 

Raison sociale [Raison sociale de l’établissement porteur]  

N° SIRET [N° de SIRET de l’établissement gestionnaire] 

Statut juridique [Statut juridique de l’établissement porteur] 

Adresse complète [Adresse complète de l’établissement porteur] 

Code postal – Commune [Code postal-Commune de l’établissement porteur] 

Code INSEE [Code INSEE de l’établissement porteur] 

Représenté(é) par [Civilité Prénom Nom, fonction du représentant légal de l’établissement porteur] 

   Ci-après dénommé « le bénéficiaire » 

 

 

  



 

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’opération intitulée [Intitulé de l'opération], ci-après désignée « 

l’opération ». 

Il bénéficie pour cela d’une subvention du [Fonds Social Européen + (FSE+) / Fonds de Transition Juste 

(FTJ)] dans les conditions fixées par la présente convention. 

Cette opération s’inscrit dans le cadre du [Intitulé du programme], au titre de : 

Priorité : [Priorité sur laquelle l’opération est positionnée] 

Objectif spécifique : [OS sur lequel l’opération est positionnée] 

 

[Complément d’article] 

 

 

Article 2 : Périodes couvertes par la présente convention 

Article 2.1 : Période de réalisation de l’opération 

 

La période de réalisation est comprise entre le [date de début de l'opération] et le [date de fin de 

l'opération]. 

Cette période correspond à la durée durant laquelle le bénéficiaire est habilité à réaliser l’opération, 

dans les conditions fixées par la présente convention. 

La prestation éventuelle d’un commissaire aux comptes pour attester l’acquittement des dépenses 

déclarées au titre de l’opération peut intervenir postérieurement à la période de réalisation jusqu’à la 

date de transmission du bilan final. 

 

Article 2.2 : Période d’acquittement des dépenses 

Le bénéficiaire est tenu d’acquitter l’ensemble des dépenses présentées au réel relatives à l’opération 

conventionnée entre la date de début de réalisation de l’opération et le [date de fin de l'opération + 

6 mois], soit 6 mois maximum après la fin de la période de réalisation dans la limite fixée à l'article 

63.2 du règlement UE 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021. 

Les dépenses relatives aux prestations des commissaires aux comptes pour attester de l’acquittement 

des dépenses de l’opération doivent être payées par le bénéficiaire avant la transmission du bilan 

final. 

 



 

 

Articles 2.3 : Entrée en vigueur et modification de la convention 

La convention signée par les deux parties entre en vigueur à compter de sa notification au 

bénéficiaire. Toute modification de la présente convention ou de ses annexes fait l'objet d'un 

avenant. 

Toute demande d'avenant modifiant la présente convention ou ses annexes doit avoir été déposée 

dans Ma Démarche FSE+ au plus tard 12 mois après la fin de réalisation de l’opération et selon les 

dispositions prévues à l’article 9. 

 

[Complément d’article] 

 

Article 3 : Coût et financement de l’opération 

 

Article 3.1 : Plan de financement de l’opération 

Le coût total éligible prévisionnel de l’opération est de : [coût total de l'opération] euros. 

Le budget prévisionnel de l’opération est décrit dans l’annexe II de la présente convention. 

La subvention [FSE+/FTJ] attribuée au bénéficiaire pour la réalisation de l’opération s’élève à un 

montant de [montant FSE+ / FTJ] euros maximum, soit un taux maximum arrondi à deux décimales de 

[taux FSE+ / FTJ] % du coût total éligible de l'opération. 

Article 3.2 : Coûts éligibles de l’opération 

Afin de pouvoir être considérés comme des coûts éligibles de l’opération, les dépenses doivent 

répondre aux critères généraux suivants : 

• Couvrir des actions réalisées à partir du 1er janvier 2021 et être acquittées à partir de cette 

date et pendant la période fixée à l’article 2.2 ; 

• Être liées et nécessaires à la réalisation de l’opération et s’inscrire dans un poste de dépenses 

prévu dans le plan de financement annexé ; 

• Être conformes aux règles nationales et européennes d’éligibilité des dépenses, en particulier 

celles fixées dans les règlements et décrets visés en référence ; 

• Ne pas être déclarées dans le cadre d’une autre opération bénéficiant d’un soutien financier 

de l’Union européenne ; 

• Être effectivement acquittées par le bénéficiaire, à l’exception des contributions en nature et 

des dépenses exposées par des tiers. 

[Complément d’article] 

 

Article 4 : Imputation comptable de la subvention du [FSE+ / FTJ] 

Rédaction si AGD :  

Le versement de l'aide du [FSE+ / FTJ] est effectué à partir du compte de tiers 464.1 de l’État dédié 

aux Fonds structurels européens hors budget de l’État suivi selon la codification CHORUS : 

Axe « Fonds » : FSE00 



 

 

Axe « Tranche fonctionnelle » : FE2021-2027 

Axe « Domaine fonctionnel » : pour le FSE+ : [FSE00-14 - Emploi et Inclusion] / pour le FTJ : [FTJ00-01 - 

Transition Juste] 

Axe « Compte budgétaire » : [menu déroulant] cf référentiel  

Axe « Centre financier » : [menu déroulant] cf référentiel  

 

L'ordonnateur de la dépense est [donnée saisies manuellement par le gestionnaire (champ texte)]. 

Le comptable assignataire est [donnée saisies manuellement par le gestionnaire (champ texte)]. 

Le bénéficiaire est tenu d’enregistrer dans sa comptabilité la subvention [FSE+ / FTJ] conventionnée. 

Les crédits [FSE+ / FTJ] sont mis en paiement sous réserve de leur disponibilité. 

 

Rédaction si OI :  

Le versement de l'aide du [FSE+/ FTJ] est effectué à partir du compte de [Raison sociale de l'OI], [Saisie 

du RIB OI manuellement].  

 

Le comptable de la dépense est [donnée saisies manuellement par le gestionnaire (champ texte)]. 

Le bénéficiaire est tenu d’enregistrer dans sa comptabilité la subvention [FSE+ / FTJ] conventionnée. 

Les crédits [FSE+ / FTJ] sont mis en paiement sous réserve de leur disponibilité. 

 

[Complément d’article] 

 

Article 5 : Modalités de versement de la subvention [FSE+ / FTJ] 

La subvention [FSE+ / FTJ] peut être versée au bénéficiaire au titre d’une avance ou au titre de 

demandes de paiement(s) intermédiaire(s) ou finale. 

L’avance éventuellement consentie au bénéficiaire est déduite au plus tard lors du versement du 

solde. 

Article 5.1 : Versement d’une avance 

La participation [FSE+ / FTJ] est versée au bénéficiaire au titre d’une avance de [montant à saisir] euros, 

soit une avance de [montant saisi / montant [FSE+ / FTJ] total] % du montant [FSE+ / FTJ]  prévisionnel, 

mise en paiement dès notification de la présente convention, sous réserve d’une attestation de 

démarrage de l’opération. 

 

 

Article 5.2 : Versement(s) intermédiaire(s) ou final 



 

 

La subvention [FSE+ / FTJ] est versée au bénéficiaire sur production d’une demande de paiement 

intermédiaire ou finale. Cette demande de paiement prend la forme d’un bilan d’exécution 

intermédiaire ou final. 

Le versement de chaque paiement (intermédiaire ou final) est conditionné à l’acceptation du bilan 

d’exécution et à la réalisation du contrôle de service fait. 

 

Les fonds sont versés par virement sur le compte bancaire communiqué dans le cadre de la présente 

convention : 

Raison sociale du titulaire du compte : [donnée rapatriée de la fiche établissement] 

Établissement bancaire : [donnée rapatriée de la fiche établissement] 

N°IBAN : [donnée rapatriée de la fiche établissement] 

Code BIC : [donnée rapatriée de la fiche établissement] 

Tout changement de coordonnées bancaires doit faire l'objet d'un courrier au service gestionnaire. 

[Complément d’article] 

 

Article 6 : Obligations comptables 

Le bénéficiaire suit de façon distincte dans sa comptabilité les dépenses et les ressources liées à 

l’opération. 

A cet effet, il met en place une comptabilité analytique pour assurer le suivi des dépenses et 

ressources liées à l’opération. 

A défaut, la comptabilité du bénéficiaire doit permettre par une codification adéquate une 

réconciliation des dépenses, ressources et recettes déclarées au titre de l’opération avec les états 

comptables et les pièces justificatives afférentes. 

 

[Complément d’article] 

 

Article 7 : Production des bilans d’exécution et des demandes de paiement par le 

bénéficiaire 

 

Article 7.1 : Période de production des bilans d’exécution et des demandes de paiement 

3 cas possibles :  

Cas 1 :  

Pour les opérations dont la durée de réalisation est inférieure ou égale à 12 mois, le bénéficiaire est 

tenu de produire un bilan final d’exécution au plus tard 6 mois après la fin de la période de réalisation 

de l’opération soit le [date de fin + 6 mois]. RG1 



 

 

A défaut de demande de report de délai par le bénéficiaire, acceptée par le service gestionnaire et 

en l’absence de production du bilan final d’exécution dans ce délai, le service gestionnaire se réserve 

le droit de procéder à la résiliation de la convention. Le service gestionnaire se réserve alors le droit 

d’arrêter le montant effectif de l’aide du [FSE+ / FTJ] sur la base du dernier bilan intermédiaire transmis 

et accepté par le service gestionnaire. 

Le bénéficiaire peut aussi, à son initiative, établir un bilan de solde. Ce bilan permet de produire un 

bilan final avant la date de fin de réalisation de l’opération ou de déposer un bilan final en lieu et 

place d’un ou plusieurs bilan(s) intermédiaire(s). Un bilan de solde est assimilé à un bilan final. Toutes 

les dispositions de la convention relatives au bilan final sont applicables à ce type de bilan. 

 

Cas 2 :  

Pour les opérations dont la durée de réalisation est supérieure à 12 mois et inférieure ou égale à 

36 mois, le bénéficiaire est tenu de produire :  

- [menu déroulant pour choisir de créer un ou 2 bilans intermédiaires avec leur date de dépôt] : RG2 

obligation de créer au minimum 1 bilan intermédiaire et option possible de créer 2 bilans 

intermédiaires 

- un bilan final d’exécution au plus tard 6 mois après la fin de la période de réalisation de l’opération 

soit le [date de fin + 6 mois] même RG1 

A défaut de demande de report de délai par le bénéficiaire, acceptée par le service gestionnaire et 

en l’absence de production du bilan final d’exécution dans ce délai, le service gestionnaire se réserve 

le droit de procéder à la résiliation de la convention. Le service gestionnaire se réserve alors le droit 

d’arrêter le montant effectif de l’aide du [FSE+ / FTJ] sur la base du dernier bilan intermédiaire transmis 

et accepté par le service gestionnaire. 

Le bénéficiaire peut aussi, à son initiative, établir un bilan de solde. Ce bilan permet de produire un 

bilan final avant la date de fin de réalisation de l’opération ou de déposer un bilan final en lieu et 

place d’un ou plusieurs bilan(s) intermédiaire(s). Un bilan de solde est assimilé à un bilan final. Toutes 

les dispositions de la convention relatives au bilan final sont applicables à ce type de bilan. 

 

Cas 3 :  

Pour les opérations dont la durée de réalisation est supérieure à 36 mois et inférieure ou égale à 

48 mois, le bénéficiaire est tenu de produire :  

- [champ libre pour choisir 2 bilans intermédiaires ou 3 avec leur date de dépôt] : RG3 obligation de 

créer au minimum 2 bilans intermédiaires et option possible de créer 3 bilans intermédiaires 

- un bilan final d’exécution au plus tard 6 mois après la fin de la période de réalisation de l’opération 

soit le [date de fin + 6 mois] même RG1 

A défaut de demande de report de délai par le bénéficiaire, acceptée par le service gestionnaire et 

en l’absence de production du bilan final d’exécution dans ce délai, le service gestionnaire se réserve 

le droit de procéder à la résiliation de la convention. Le service gestionnaire se réserve alors le droit 

d’arrêter le montant effectif de l’aide du [FSE+ / FTJ] sur la base du dernier bilan intermédiaire transmis 

et accepté par le service gestionnaire. 



 

 

Le bénéficiaire peut aussi, à son initiative, établir un bilan de solde. Ce bilan permet de produire un 

bilan final avant la date de fin de réalisation de l’opération ou de déposer un bilan final en lieu et 

place d’un ou plusieurs bilan(s) intermédiaire(s). Un bilan de solde est assimilé à un bilan final. Toutes 

les dispositions de la convention relatives au bilan final sont applicables à ce type de bilan. 

 

Article 7.2 : Conditions de recevabilité des bilans d’exécution et des demandes de paiement 

Toute demande de paiement doit être faite à l’appui d’un bilan d’exécution intermédiaire ou final. 

Pour être recevable, tout bilan d’exécution produit par le bénéficiaire au service gestionnaire à l’appui 

d’une demande de paiement doit être transmis par voie électronique via l’applicatif « Ma-Démarche-

FSE+ ». 

La demande de paiement jointe au bilan d’exécution doit être datée et signée électroniquement pour 

être recevable. 

Tout bilan d’exécution doit comprendre les éléments suivants : 

• Les pièces justifiant du respect de l’obligation de publicité liée au soutien de l’opération par 

le [FSE+ / FTJ] ; 

• Les attestations des cofinancements ou les conventions correspondant a minima à la période 

sur laquelle porte le bilan d’exécution et mentionnant l’absence de cofinancement par l’Union 

européenne de ces subventions ; 

• Pour les bilans intermédiaires, les ressources effectivement encaissées et les attestations de 

paiement afférentes ; 

• Pour le bilan final, les ressources définitivement encaissées sur l’opération et les attestations 

de paiement afférentes accompagnées le cas échéant d’une attestation du cofinanceur 

indiquant le montant définitivement attribué à l’opération si celui-ci est inférieur au montant 

figurant dans le budget prévisionnel de l’opération ; 

• Un état des réalisations et des modalités de mise en œuvre de l’opération, et des livrables 

justifiant des réalisations ; 

• Les pièces comptables justifiant les dépenses déclarées au réel dans le bilan, conformément 

aux règles d'éligibilité européennes et nationales applicables ; 

• Les pièces non comptables permettant de justifier du rattachement des dépenses déclarées 

à l'opération ; 

• La justification des valeurs retenues pour les taux d’affectation utilisés au titre des dépenses 

directes ; 

• Les pièces permettant d’attester du respect des dispositions relatives à la mise en 

concurrence, le cas échéant, pour les dépenses non forfaitisées entrant dans le champ 

d’application de l’article 15 de la présente convention ; 

• Les pièces attestant du nombre d'unités valorisées pour les dépenses présentées sous forme 

de coûts standard unitaire ; 

• Le montant des recettes effectivement générées par l’opération et encaissées par le 

bénéficiaire à la date du bilan ; 

• Le cas échéant, les pièces justificatives relatives à l’éligibilité des participants à partir de la liste 

des participants à l’opération générée automatiquement par Ma Démarche FSE+. 

 

[Complément d’article] 

 



 

 

Article 8 : Détermination de la subvention [FSE+ / FTJ] due 

 

Article 8.1 : Modalités de contrôle de service fait 

Le service gestionnaire procède à un contrôle de service fait des bilans d’exécution produits, en vue 

de déterminer le montant de la subvention [FSE+ / FTJ] due au bénéficiaire. 

Les vérifications du service gestionnaire peuvent reposer sur l'examen de tout ou partie de : 

• La conformité de l’exécution de l’opération, au regard des stipulations de l’annexe technique 

et financière de la présente convention ; 

• L’équilibre du plan de financement ; 

• Le montant des ressources perçues par le bénéficiaire en lien avec l’opération cofinancée ; 

• Le respect de la réglementation relative aux aides d’État ; 

• Le respect des obligations de la publicité liées au cofinancement de l’opération par le [FSE+ / 

FTJ] ; 

• L’absence de surfinancement de l’opération ; 

• Le cas échéant, l’éligibilité des participants au regard des éventuelles conditions fixées dans la 

convention, le programme national ou l’appel à projets. L’inéligibilité de participants conduit 

à une réfaction de toutes les dépenses à due proportion du taux d’inéligibilité constaté ; 

• L’éligibilité des dépenses déclarées au réel et leur rattachement à l'opération ; 

• L’acquittement effectif des dépenses déclarées au réel ; 

• Le cas échéant, le montant valorisé au titre des contributions en nature ou des dépenses de 

tiers ; 

• Le respect des obligations de mise en concurrence. 

Le contrôle de service fait sur un bilan final est conditionné à la production de l’ensemble des 

justificatifs de l’encaissement définitif des ressources afférentes à l’opération sauf dans le cas où la 

ressource apportée par le service gestionnaire est liquidée en même temps que le montant de la 

subvention [FSE+ / FTJ]. 

Les vérifications du service gestionnaire reposent sur l’examen de tout ou partie des pièces 

justificatives mises à disposition par le bénéficiaire, ainsi que sur le résultat de visites sur place 

effectuées, le cas échéant, en cours d’exécution de l’opération. 

En cas de contrôle réalisé sur un échantillon de dépenses ou de participants et aboutissant au constat 

d’un écart entre les éléments déclarés par le bénéficiaire et les éléments retenus par le service 

gestionnaire, une correction extrapolée sera appliquée conformément aux modalités définies dans 

l’annexe relative aux modalités d'échantillonnage et d'extrapolation de la présente convention. 

Article 8.2 : Notification du contrôle de service fait et recours 

Les résultats du contrôle de service fait réalisé par le service gestionnaire pour valider une demande 

de paiement émanant du bénéficiaire sont notifiés avec l’indication du délai dont il dispose pour 

présenter des observations écrites et des pièces complémentaires. Ce délai, qui ne peut être inférieur 

à 15 jours calendaires et supérieur à 30 jours calendaires à compter de la notification, est suspensif du 

délai mentionné à l’article 74 du règlement (UE) n°2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 

24 juin 2021 susvisé. 

La notification des résultats du contrôle de service fait par le service gestionnaire précise le motif et 

le montant de toute correction ainsi que, le cas échéant, le périmètre de dépenses auquel un taux 



 

 

extrapolé a été appliqué pour que le bénéficiaire soit en mesure de contester le montant de la 

correction. 

A l’issue de la période contradictoire mentionnée supra les résultats définitifs du contrôle de service 

fait sont notifiés au bénéficiaire. 

Les délais de recours administratifs et contentieux courent à compter de la date d’accusé réception 

par le bénéficiaire des conclusions finales du contrôle de service fait. 

Article 8.3 : Détermination des ressources de l’opération 

L’ensemble des ressources, conventionnées ou non, concourant à la réalisation de l’opération est pris 

en compte pour le calcul du montant des crédits [FSE+ / FTJ] dus. 

Si une subvention n’est pas affectée en totalité à l’opération cofinancée et que l’acte attributif de 

ladite subvention ne précise pas la part du financement allouée à l’opération ainsi que le mode de 

calcul de cette part, le bénéficiaire est tenu de justifier la part d’affectation de cette subvention à 

l’opération conventionnée. 

Le service gestionnaire apprécie le bien-fondé de la justification apportée. 

A défaut de justification ou si le service gestionnaire considère la justification insuffisante, la 

subvention est rapportée en totalité aux ressources affectées à l’opération conventionnée. 

Article 8.4 : Modalités de calcul de la subvention [FSE+ / FTJ] 

Modalités de détermination du [FSE+ / FTJ] dû au titre d’un bilan intermédiaire   

Pour chaque demande de paiement présentée par le bénéficiaire dans le cadre d’un bilan 

intermédiaire, le montant de l’acompte [FSE+ / FTJ] est calculé par différence entre le montant des 

dépenses éligibles déclarées et des ressources externes effectivement encaissées par le bénéficiaire 

ou des ressources qui restent à percevoir par le bénéficiaire quand le montant de la ressource 

nationale apportée par le service gestionnaire est liquidée en même temps que le montant de la 

subvention [FSE+ / FTJ]. 

Si les ressources encaissées sont supérieures aux dépenses déclarées, il n’est procédé à aucun 

paiement [FSE+ / FTJ] à titre d’acompte par le service gestionnaire. 

Si les dépenses sont supérieures aux ressources, le montant [FSE+ / FTJ] de l’acompte est limité au 

montant des dépenses déclarées et justifiées auquel est appliqué le taux de cofinancement [FSE+ / 

FTJ] conventionné. 

Modalités de détermination du [FSE+ / FTJ] dû au titre du bilan final 

Le montant [FSE+ / FTJ] dû est calculé par différence entre le montant cumulé des dépenses déclarées 

et justifiées diminué du montant définitif des ressources externes encaissées au titre de l’opération 

ou des ressources qui restent à percevoir par le bénéficiaire quand le montant de la ressource 

nationale apportée par le service gestionnaire est liquidée en même temps que le montant de la 

subvention [FSE+ / FTJ] dans la limite du montant et du taux de cofinancement [FSE+ / FTJ] 

conventionnés et des versements déjà opérés au titre de la présente convention. 

Si la totalité des financements publics de l’opération (montant [FSE+ / FTJ] dû + total des financements 

publics nationaux) conduit le bénéficiaire à dépasser les plafonds d’aide autorisés par les règles 

d’encadrement des aides d’État, la participation européenne est réduite à due concurrence. 



 

 

 

[Complément d’article] 

 

Article 9 : Modification des conditions d’exécution de l’opération 

Le bénéficiaire s’engage à informer le service gestionnaire de toute modification qui pourrait 

intervenir en cours d’exécution de l’opération, portant sur les caractéristiques techniques et 

financières telles que définies dans la présente convention et ses annexes. 

Il n’est pas possible d’introduire des modifications à la convention ayant pour effet de remettre en 

cause : 

• L’objet et la finalité de l’opération 

• Le profil de plan de financement  

Si les modifications introduites affectent l’équilibre ou les conditions d’exécution du projet, un 

avenant doit être établi à l’initiative du service gestionnaire ou sur demande formelle du bénéficiaire. 

Cet avenant ne peut être valablement conclu que s’il remplit les conditions ci-après : 

• Il est déposé sur Ma Démarche FSE+ au plus tard 12 mois après la fin de la période de 

réalisation de l'opération ; 

• Il donne lieu à une délibération du Comité de programmation ; 

• Il prend la forme d’un accord écrit et doit être signé des deux parties ; 

On entend par modifications affectant l’équilibre et les conditions d’exécution du projet : 

• La modification du périmètre physique de la convention sans toutefois remettre en cause 

l'objet et la finalité de l'opération ; 

• La modification du montant [FSE+ / FTJ] total ou du taux de cofinancement [FSE+ / FTJ] 

prévisionnels pour l’ensemble de l’opération ; 

• La modification du coût total éligible de l’opération ; 

• La prolongation de la période de réalisation de l’opération ; 

• La modification des modalités de versement de la subvention [FSE+ / FTJ].  

Par ailleurs, seuls les articles 4 et 14 sont modifiables après production du bilan final.  

 

[Complément d’article] 

 

Article 10 : Cas de suspension de l’opération liée à un cas de force majeure 

Le bénéficiaire ou le service gestionnaire peut suspendre la mise en œuvre de l’opération en cas de 

force majeure, si cela rend cette mise en œuvre impossible ou excessivement difficile. 

On entend par force majeure tout événement extérieur, irrésistible et imprévisible qui empêche l’une 

des parties de la convention d’exécuter tout ou partie de ses obligations conventionnelles. 

La partie qui invoque le cas de force majeure doit, aussitôt après sa survenance, en informer l’autre 

partie.  



 

 

Le bénéficiaire reprend la mise en œuvre de l’opération dès que les conditions sont réunies pour ce 

faire et en informe le service gestionnaire. 

Le délai d’exécution de la convention pourra être prolongé d’une durée équivalente à la période de 

suspension, dans la limite du 31 décembre 2029, sauf si les parties conviennent de résilier la 

convention. 

La participation européenne n’ayant pas encore fait l’objet d’un remboursement au bénéficiaire est 

payée par le service gestionnaire à due proportion des montants justifiés. 

 

[Complément d’article] 

 

Article 11 : Résiliation de la convention 

 

Article 11.1 : A l’initiative du bénéficiaire 

Le bénéficiaire peut renoncer à la subvention et mettre un terme à la présente convention par lettre 

recommandée avec accusé de réception adressée au service gestionnaire au moins deux mois avant 

la date d’effet envisagée. 

Le bénéficiaire est tenu de respecter l’ensemble des obligations contractuelles pour les sommes déjà 

déclarées dans le cadre d’un bilan d’exécution. 

Article 11.2 : A l’initiative du service gestionnaire 

Le service gestionnaire peut décider de mettre un terme à la présente convention par lettre 

recommandée avec accusé de réception adressée au bénéficiaire, sans indemnité quelconque de sa 

part, dans les circonstances suivantes : 

• Lorsqu’un changement juridique, financier, technique, d’organisation ou de contrôle du 

bénéficiaire est susceptible d’affecter les modalités de réalisation de l’opération de manière 

substantielle ou de remettre en cause la décision d’octroi de la subvention ; 

• Lorsque le bénéficiaire n’exécute pas l’une des obligations qui lui incombent, conformément 

aux dispositions prévues par la convention et ses annexes ; 

• En cas de fraude avérée ; 

• Lorsque le bénéficiaire refuse de se soumettre aux contrôles et audits menés par les services 

nationaux et européens habilités. 

Le bénéficiaire dispose d’un délai de 30 jours ouvrés à compter de la date d’accusé de réception du 

courrier du service gestionnaire pour présenter à ce dernier ses observations par lettre recommandée 

avec accusé de réception. Il utilise, le cas échéant, ce délai pour répondre à ses obligations 

conventionnelles. 

A compter de la date d’accusé de réception de la lettre du bénéficiaire, le service gestionnaire dispose 

à son tour de 30 jours ouvrés pour statuer définitivement. 

Il notifie sa décision au bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 11.3 : Date d’effet de la résiliation 



 

 

La date d’accusé de réception de la lettre recommandée de demande de résiliation du bénéficiaire 

ou de notification définitive de la résiliation par le service gestionnaire constitue la date effective 

prise en compte pour le calcul du montant des crédits [FSE+ / FTJ] éventuellement dus au bénéficiaire. 

Article 11.4 : Redressement judiciaire et liquidation judiciaire 

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du bénéficiaire, la présente convention 

peut être résiliée dans les conditions prévues par l’article L. 641-11-1 du Code de commerce. Dans ce 

cas, le bénéficiaire doit fournir le jugement rendu par le tribunal compétent. 

Le bénéficiaire est dans l’obligation de remettre au service gestionnaire toutes les pièces justificatives 

relatives au(x) bilan(s) d’exécution déjà transmis. 

 

[Complément d’article] 

 

Article 12 : Reversement de la subvention  

Lorsque des montants ont été indûment versés au bénéficiaire ou lorsqu’une procédure de 

recouvrement est justifiée au regard des clauses de la convention, le bénéficiaire reverse les sommes 

indûment perçues. 

 

[Complément d’article] 

 

Article 13 : obligations de renseignement des données relatives aux participants et 

aux entités 

 

Article 13.1 : Obligations relatives aux entités 

Le bénéficiaire a l’obligation de renseigner au fil de l’eau et au plus tard au bilan final, dans le système 

d’information Ma Démarche FSE+, les données relatives aux entités de l’opération conventionnée. 

La liste des données relatives aux entités, à renseigner, figure en annexe de la présente convention. 

Article 13.2 : Obligations relatives aux participants 

Pour toutes les opérations pour lesquelles il est possible d’identifier nominativement des participants, 

le bénéficiaire a l’obligation de renseigner dans le système d’information Ma Démarche FSE+ au fil de 

l’eau et pour chaque participant les données relatives à l’identification du participant, à sa situation 

à l’entrée et à la sortie immédiate de l’opération.  

Dans le cadre du bilan intermédiaire, les données obligatoires relevant de l’identification du 

participant et de sa situation à l’entrée dans l’opération doivent être complètes dans le système 

d'information Ma Démarche FSE+ afin de pouvoir déposer la demande de paiement. 

Dans le cadre d’un bilan final, outre les données obligatoires relevant de l’identification du participant 

et de sa situation à l’entrée dans l’opération, les données relatives à sa sortie de l’opération doivent 

être complètes dans le système d'information Ma Démarche FSE+ afin de pouvoir déposer sa 

demande de paiement. 



 

 

Le bénéficiaire s’engage à renseigner de manière exhaustive ces données telles que détaillées en 

annexe de la présente convention. A cette fin, il s’engage à mettre en place un contrôle interne sur la 

qualité et la fiabilité des saisies des données dans le système d’information Ma Démarche FSE+. 

Les données obligatoires sont listées en annexe de la présente convention, certaines données relevant 

du point 1.2 de l’annexe I du Règlement FSE+ ne sont pas obligatoires pour la comptabilisation d’un 

participant. Les participants ont la possibilité de ne pas renseigner les deux indicateurs se rapportant 

à l’origine étrangère et à la situation d’exclusion du logement, en raison du caractère personnel des 

données.   

Par ailleurs, l’indicateur relatif à la résidence en zone rurale est calculé automatiquement par le 

système d’information Ma Démarche FSE+, via l’adresse du participant qui est une donnée obligatoire. 

Conformément à l’annexe I du Règlement FSE+, pour les opérations conventionnées au titre de la 

priorité 1 objectif spécifique L du programme national FSE+ Emploi – Inclusion – Jeunesse - 

Compétences, seule la collecte des coordonnées des participants est à renseigner. Les indicateurs de 

résultat à 6 mois ne s’appliquent pas. 

Conformément au Règlement général n°2016/679 sur la protection des données et à la loi n° 78-17 du 

6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée, le bénéficiaire a la 

responsabilité de respecter ses obligations en matière de sécurité et de confidentialité des données 

collectées, notamment en termes de loyauté, de finalité du traitement, d’intégrité des données et 

d’information des participants. 

Conformément auxdits textes, le participant bénéficie d’un droit d’accès et de rectification des 

données à caractère personnel le concernant, qu’il peut exercer auprès du Délégué à la protection 

des données de la Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle à l’adresse 

suivante : dgefp.protectiondesdonnées@emploi.gouv.fr 

Le bénéficiaire s’engage à informer les participants de leurs droits dans ce domaine. Les participants 

doivent en outre être informés des dispositions mentionnées à l’article 32 de la loi susmentionnée. 

 

[Complément d’article] 

 

 

Article 14 : Réglementation application au regard de l’encadrement des aides 

Rédaction qui dépend de celle sélectionnée par le Gestionnaire. 

7 cas possibles :  

Cas 1 :  

Par la présente convention qui constitue le mandat, l’organisme [champs rapatrié nom organisme] 

s’engage à mettre en œuvre le programme d’actions comportant les obligations de service public 

mentionnées à l’annexe technique I, laquelle fait partie intégrante de la convention. 

 

Dans ce cadre, le [FSE+ / FTJ] contribue financièrement à ce service d’intérêt économique général 

conformément à la décision 2012 /21/UE du 20 décembre 2011.  

mailto:dgefp.protectiondesdonnées@emploi.gouv.fr


 

 

Le contrôle de service fait, par la vérification que les ressources ne sont pas supérieures aux dépenses, 

établit du même coup l’absence de surcompensation du service d’intérêt économique général. 

 

Si les actions mises en œuvre grâce au cofinancement [FSE+ / FTJ] conduisent à octroyer une aide 

d’Etat au sens de l’article 107 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne à des entreprises 

tierces, le bénéficiaire des crédits [FSE+ / FTJ] informe ces entreprises tierces que l’accès aux actions 

mises en œuvre dans le cadre de la présente opération constitue une aide d’Etat et assure le respect 

de la règlementation applicable. 

 

Cas 2 :  

Par la présente convention qui constitue le mandat, l’organisme [champs rapatrié nom organisme] 

s’engage à mettre en œuvre le programme d’actions comportant les obligations de service public 

mentionnées à l’annexe technique I, laquelle fait partie intégrante de la convention. 

 

Cette aide publique est allouée au titre du règlement européen n°360/2012 du 25 avril 2012 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides 

de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général. 

Si les actions mises en œuvre grâce au cofinancement [FSE+ / FTJ] conduisent à octroyer une aide 

d’Etat au sens de l’article 107 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne à des entreprises 

tierces, le bénéficiaire des crédits [FSE+ / FTJ] informe ces entreprises tierces que l’accès aux actions 

mises en œuvre dans le cadre de la présente opération constitue une aide d’Etat et assure le respect 

de la règlementation applicable. 

 

Cas 3 :  

Compte tenu du caractère non économique de l’activité conventionnée, la réglementation relative 

aux aides d'Etat ne s'applique pas au titre de la présente convention. 

 

Si les actions mises en œuvre grâce au cofinancement [FSE+ / FTJ] conduisent à octroyer une aide 

d’Etat au sens de l’article 107 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne à des entreprises 

tierces, le bénéficiaire des crédits [FSE+ / FTJ] informe ces entreprises tierces que l’accès aux actions 

mises en œuvre dans le cadre de la présente opération constitue une aide d’Etat et assure le respect 

de la règlementation applicable. 

 

Cas 4 :  

Cette aide publique est allouée au titre du règlement européen n°1407/2013 du 18 décembre 2013 

relatif à l’application des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

aux aides de minimis. 

 



 

 

Si les actions mises en œuvre grâce au cofinancement [FSE+ / FTJ] conduisent à octroyer une aide 

d’Etat au sens de l’article 107 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne à des entreprises 

tierces, le bénéficiaire des crédits [FSE+ / FTJ] informe ces entreprises tierces que l’accès aux actions 

mises en œuvre dans le cadre de la présente opération constitue une aide d’Etat et assure le respect 

de la règlementation applicable. 

 

Cas 5 : 

Cette aide publique est allouée sur la base du régime d’aide exempté n° SA.58981 pour les formations 

organisées par les entreprises à destination de leurs salariés (hors intervention d’un OPCO) adopté sur 

la base du RGEC n°651/2014 (prolongé par le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 

2 juillet 2020) et est applicable à compter du 1er janvier 2015 et jusqu’au 31 décembre 2023. 

Si les actions mises en œuvre grâce au cofinancement [FSE+ / FTJ] conduisent à octroyer une aide 

d’Etat au sens de l’article 107 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne à des entreprises 

tierces, le bénéficiaire des crédits [FSE+ / FTJ] informe ces entreprises tierces que l’accès aux actions 

mises en œuvre dans le cadre de la présente opération constitue une aide d’Etat et assure le respect 

de la règlementation applicable. 

 

Cas 6 :  

Cette aide publique est allouée sur la base du régime d’aides exempté n°SA.59106 pour les services 

de conseil en faveur des PME relatif adopté sur la base du RGEC n°651/2014 (prolongé par le 

Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020) et est applicable à compter du 

1er janvier 2015 et jusqu’au 31 décembre 2023. 

 

Si les actions mises en œuvre grâce au cofinancement [FSE+ / FTJ] conduisent à octroyer une aide 

d’Etat au sens de l’article 107 du Traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne à des entreprises 

tierces, le bénéficiaire des crédits [FSE+ / FTJ] informe ces entreprises tierces que l’accès aux actions 

mises en œuvre dans le cadre de la présente opération constitue une aide d’Etat et assure le respect 

de la règlementation applicable. 

Cas 7 :  

Cette aide publique est allouée sur la base du régime d’aides exempté n°SA.58982 pour les aides 

destinées à compenser les surcoûts liés à l’emploi de travailleurs handicapés et pour les aides 

destinées à compenser les coûts de l’assistance fournie aux travailleurs défavorisés, adopté sur la base 

du RGEC n°651/2014 (prolongé par le Règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020) et 

est applicable à compter du 1er janvier 2015 et jusqu’au 31 décembre 2023. 

 

Si les actions mises en œuvre grâce au cofinancement [FSE+ / FTJ] conduisent à octroyer une aide 

d’Etat au sens de l’article 107 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne à des entreprises 

tierces, le bénéficiaire des crédits [FSE+ / FTJ] informe ces entreprises tierces que l’accès aux actions 

mises en œuvre dans le cadre de la présente opération constitue une aide d’Etat et assure le respect 

de la règlementation applicable. 



 

 

 

[Complément d’article] 

 

Article 15 : Procédure d’achat de biens, fournitures et services 

Les achats de biens, fournitures et services sont effectués selon les modalités de mise en concurrence 

détaillées ci-dessous.  

En dessous de 40 000 euros HT* : 

Les bénéficiaires soumis ou non au Code de la commande publique, doivent fournir les pièces 

justificatives suivantes :  

o En dessous de 15 000 euros HT : un devis ou le résultat de comparaison des prix 

o Entre 15 000 euros et 40 000 euros HT : consultation d’au moins 3 candidats = 3 devis 

(un refus de candidater de la part d’un organisme sollicité est considéré comme une 

offre). 

 

A partir de 40 000 euros HT* : 

Les bénéficiaires non soumis au Code de la commande publique ou aux dispositions de l’Ordonnance 

n°2015-899 du 23 juillet 2015 appliquent les modalités suivantes : consultation d’au moins 

3 candidats = 3 devis (un refus de candidater de la part d’un organisme sollicité est considéré comme 

une offre). 

A partir de 40 000 euros HT, l’absence de mise en concurrence doit rester exceptionnelle et ne peut 

être justifiée que si ces formalités sont impossibles ou manifestement inutiles en raison notamment 

de l’objet de la commande ou du faible degré de concurrence dans le secteur considéré. 

En cas de manquement aux obligations ci-dessus, une correction de 25% est appliquée au montant 

des achats concernés déclarés dans une demande de paiement. 

Les bénéficiaires assujettis au Code de la commande publique ou aux dispositions de l’Ordonnance 

n°2015-899 du 23 juillet 2015 appliquent les dispositions de la réglementation nationale.  

A partir de 40 000 euros HT, l’absence de mise en concurrence doit rester exceptionnelle et ne peut 

être justifiée que si ces formalités sont impossibles ou manifestement inutiles en raison notamment 

de l’objet de la commande ou du faible degré de concurrence dans le secteur considéré.  

Les corrections imposées suite au constat d’irrégularités ayant trait aux achats de biens, fournitures 

ou services, sont déterminées selon les barèmes fixés dans la décision de la Commission européenne 

du 14 mai 2019 n°C(2019) 3452. 

 

* Le seuil en-dessous duquel une procédure n'est pas requise est de 40 000 euros HT depuis le 

1er janvier 2020. La procédure d’achat s’analyse au regard des seuils fixés par la réglementation 

applicable à la date de l’achat.   

 

[Complément d’article] 



 

 

 

Article 16 : Responsabilité 

Le bénéficiaire est seul responsable du respect des obligations légales, réglementaires et 

conventionnelles qui lui incombent. Il est ainsi seul responsable des actions mises en œuvre dans le 

cadre de l’opération exécutée par lui-même ou par tous les tiers (y compris les prestataires). 

Il s'engage à assurer l'accessibilité pour les personnes handicapées, l'égalité entre les femmes et les 

hommes et à tenir compte de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, du principe 

de développement durable et de la politique de l'Union dans le domaine de l'environnement, 

conformément à l'article 11 et à l'article 191, paragraphe 1, du Traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne. 

Il s’engage à respecter l’ensemble des obligations liées à l’octroi d’un financement du [FSE+ / FTJ] à 

compter de la date de démarrage de la réalisation de l’opération jusqu’à l’expiration du délai de 

conservation des pièces relatives à l'opération, pour une période de 5 ans à compter du 31 décembre 

de l'année au cours de laquelle l'autorité de gestion verse le dernier paiement au bénéficiaire, sans 

préjudice des règles régissant les aides d'Etat.   

Le service gestionnaire ne peut en aucun cas ni à quelque titre que ce soit être tenu pour responsable 

en cas de réclamation dans le cadre de la convention concernant tout dommage causé lors de 

l’exécution de l’opération. 

En conséquence, aucune demande d’indemnité ou de remboursement accompagnant une telle 

réclamation ne sera admise par le service gestionnaire. 

Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature 

qui seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’opération. 

 

[Complément d’article] 

 

 

Article 17 : Publicité et communication 

Lors de toute communication ou publication, le bénéficiaire s’engage à respecter les obligations de 

publicité de la participation du [FSE+ / FTJ] fixée par la réglementation européenne et par les 

dispositions nationales conformément en annexe de la présente convention. 

Le bénéficiaire s’engage à indiquer la participation financière du [FSE+ / FTJ] aux cofinanceurs 

nationaux de l’opération, à tous les organismes associés à sa mise en œuvre et aux participants à 

l’opération. 

Toute communication ou publication du bénéficiaire, sous quelque forme et sur quelque support que 

ce soit, doit mentionner qu’elle n’engage que son auteur et que le service gestionnaire n’est pas 

responsable de l’usage qui pourrait être fait des informations contenues dans cette communication 

ou publication. 

Lorsque le bénéficiaire ne respecte pas les obligations qui lui incombent, et qu'aucune action 

corrective n'a été mise en place, une correction financière déterminée par le service gestionnaire 

jusqu'à 3% des montants [FSE+ / FTJ] dus peut être appliquée. 



 

 

Le bénéficiaire autorise le service gestionnaire à publier les informations suivantes : 

• Les nom et adresse du bénéficiaire ; 

• L’objet et le contenu de l’opération cofinancée par le [FSE+ / FTJ] ; 

• Le montant [FSE+ / FTJ] octroyé et le taux de cofinancement [FSE+ / FTJ]. 

 

[Complément d’article] 

 

Article 18 : Evaluation de l’opération  

Les données relatives aux indicateurs seront utilisées pour rendre compte des conditions d’exécution 

de l’opération et des conditions de mise en œuvre du programme en vue de son évaluation. 

Le bénéficiaire s’engage à mettre à la disposition du service gestionnaire et/ou des personnes dûment 

mandatées tout document ou information de nature à permettre cette évaluation, notamment les 

résultats qui s’apprécient au-delà de la période de réalisation de l’opération. 

 

[Complément d’article] 

 

Article 19 : Conservation et présentation des pièces relatives à l’opération 

Le bénéficiaire s’engage à fournir toutes les pièces justificatives et données détaillées demandées par 

le service gestionnaire, ou tout autre organisme externe mandaté par le service gestionnaire, aux fins 

de s’assurer de la bonne exécution de l’opération et des dispositions de la convention. 

Le bénéficiaire s’engage à informer les personnes dont les données à caractère personnel sont 

collectées (comme les participants et les salariés ou agents dont les salaires sont valorisés en dépenses 

éligibles) de leur production dans le système d’information Ma Démarche FSE+ conformément aux 

articles 13 et 14 du Règlement général n°2016/679 sur la protection des données. 

Le bénéficiaire s’engage à conserver l’ensemble des pièces justificatives probantes pour une période 

de 5 ans à compter du 31 décembre de l'année au cours de laquelle l'autorité de gestion verse le 

dernier paiement au bénéficiaire, sans préjudice des règles régissant les aides d'Etat. 

Durant toute la période comprise entre la date de début de réalisation et la date de fin de 

conservation des pièces, le bénéficiaire se soumet à tout contrôle administratif et financier, sur pièces 

et sur place, y compris au sein de sa comptabilité, effectué par le service gestionnaire ou toute autre 

instance nationale ou européenne habilitée. 

Le montant de l’aide [FSE+ / FTJ] peut être corrigé à l’issue de ces contrôles et amener le service 

gestionnaire à exiger du bénéficiaire le reversement des sommes indûment perçues. 

 

[Complément d’article] 

 

Article 20 : Propriété et utilisation des résultats 



 

 

Le service gestionnaire reconnait qu’il ne bénéficiera d’aucun droit de propriété (matériel et/ou 

intellectuel) sur les résultats obtenus en tout ou en partie en utilisant le financement objet de la 

présente convention. 

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service gestionnaire et à sa demande, en conformité avec les 

dispositions légales applicables, tous les documents utiles à la réalisation de supports de 

communication ou de manifestation destinés à la promotion des actions financées en tout ou en 

partie par la présente convention. 

Le bénéficiaire concède sur les documents transmis au service gestionnaire, les droits de 

représentation, de reproduction et d’adaptation. Ces droits sont concédés gratuitement sur tous 

supports sans limitation de délai, de quantité, ni d’étendue géographique. 

 

[Complément d’article] 

 

Article 21 : Confidentialité 

Le service gestionnaire et le bénéficiaire s’engagent à préserver la confidentialité de tout document, 

information ou autre matériel en relation directe avec l’objet de la convention, dûment qualifiés de 

confidentiels et dont la divulgation pourrait causer un tort à l’autre partie. 

La confidentialité est appliquée sans préjudice des règles de publication et de conservation des 

pièces. 

 

[Complément d’article] 

 

 

Article 22 : Recours 

Les décisions du service gestionnaire prises dans le cadre de l’exécution de la présente convention 

peuvent faire l’objet de recours par le bénéficiaire selon les voies et délais de recours applicables à 

celles-ci. 

 

[Complément d’article] 

 

Article 23 : Pièces contractuelles 

Les pièces contractuelles sont constituées de la présente convention, de ses éventuels avenants et de 

l’ensemble des annexes suivantes : 

• Annexe I description de l’opération ; 

• Annexe II budget prévisionnel de l’opération ; 

• Annexe III relative aux obligations de publicité et d’information incombant au bénéficiaire 

d’un financement [FSE+ / FTJ] ; 

• Annexe IV relative au suivi des participants et des entités et des indicateurs [FSE+ / FTJ] ; 



 

 

• Annexe V relative à l’échantillonnage et à l’extrapolation. 

 

[Complément d’article] 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notifiée et rendu exécutoire le : Voir date de signature par le service gestionnaire 

  

Le gestionnaire, représenté par [Civilité Prénom Nom, Fonction du représentant légal de 

l’établissement gestionnaire] 

_______________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

_______________________________________________________________________________ 

Cartouche Universign 

Le bénéficiaire, représenté par [Civilité Prénom Nom, Fonction du représentant légal de 

l’établissement bénéficiaire] 

_______________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

_______________________________________________________________________________ 

Cartouche Universign 

Cartouche Universign 



 

 

 



Eléments financiers

Commission permanente
N° 50627du 22/04/2025

Dépense(s)
Affectation d'AP/AE n°30270 APAE : 2024-EXCLF001-505 LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS

Imputation
017-041-657358.252-0-P211

Subventions GFP - Frais d'insertion professionnelle FSE - Eu

Montant de l'APAE 594 614,85 € Montant proposé ce jour 52 985,38 €

Affectation d'AP/AE n°30271 APAE : 2024-EXCLF001-506 LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS

Imputation
017-041-65748.252-0-P211

Subventions - Frais d'insertion professionnelle FSE - Europe

Montant de l'APAE 1 795 051,14 € Montant proposé ce jour 44 183,50 €

TOTAL 97 168,88 €


